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PERSONNEL ENSEIGNANT DES CFA ET SA 
 

DEMANDE DE NON-OPPOSITION D'ENSEIGNER 
 

Code du Travail : art. R. 116-28 et R. 116-29 modifiés par décret 95-403 du 14 avril 1995 
 
Pièces constitutives du dossier           Titulaires MEN         autres    
 
o - Déclaration de candidature à une fonction d'enseignement            x    x 
 sur liasse CERFA N°40-2147  mod 14245 Berger-Levrault Nancy.    
o - photocopie de la carte d’identité seulement       x 
o - Extrait de casier judiciaire (datant de moins de 3 mois)       x 

www.justice.gouv.fr/cjn/index.htm 
o - Diplômes  ou attestation d’une caisse de retraite de cadre justifiant  
       de cotisations pendant au moins 5 ans        x 
o - Curriculum vitæ                  x                   x  
o - Certificats de travail           x  
o - Contrat provisoire ou définitif (établissement privé sous contrat) 
o - Photocopie du procès-verbal d'installation  en EPLE ou Université            x 
 
Ce dossier est à transmettre  au S.A.I.A.: 
  Rectorat  

Service Académique de l'Inspection de l'Apprentissage 
  96, rue d’Antrain CS 10503 
  35 705 Rennes cedex 7 
 
Simultanément enregistrer les informations sur le serveur du Personnel Enseignant de 
l’APPrentissage Pen_App : http://www.ac-rennes.fr/Pen_App/Lancement/index.php  
 

       


